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La Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie à Paris le 6 
avril 2005 sous la présidence de M. Holovaty (Ukraine, LDR), en ce qui concerne: 
 
- Nomination de rapporteurs :  

o Situation des habitants des zones d'Akrotiri et de Dhekelia, placées sous souveraineté 
britannique : M. Andreas Gross (Suisse, SOC); 

o Améliorer les procédures de sélection du CPT : M. Mehdi Eker (Turquie, PPE/DC); 
o Suivi de la Résolution 1359 (2004) sur les prisonniers politiques en Azerbaïdjan :  

M. Malcolm Bruce (Royaume-Uni, LDR);  

- Accompagnement des malades en fin de vie (Rapporteur pour avis : M. McNamara, 
Royaume-Uni, SOC) : a approuvé un projet d’avis contenant des amendements au projet 
de résolution dans le rapport déposé par la Commission des questions sociales, de la 
santé et de la famille ; 

 
- Légalité de la détention de personnes par les Etats-Unis à Guantanamo Bay 

(Rapporteur : M. McNamara, Royaume-Uni, SOC) : a examiné un projet de rapport et 
adopté un projet de résolution et un projet de recommandation ; 

 
- Suivi de la Résolution 1359 (2004) sur les prisonniers politiques en Azerbaïdjan 

(Rapporteur : M. Bruce, Royaume-Uni, LDR): a entendu un exposé du rapporteur sur sa 
visite à Bakou les 15 et 16 mars 2005, a tenu un échange de vues sur le dernier décret de 
pardon présidentiel de certains prisonniers politiques, a décidé de continuer à travailler 
sur cette question et a exprimé sa préoccupation permanente et son mécontentement au 
regard de la situation globale et son espoir d’une libération prochaine de tous les 
prisonniers politiques restants ; 

 
- Ouverture d’une nouvelle enquête sur le meurtre du journaliste ukrainien Georgiy 

Gongadze (Rapporteuse : Mme Leutheusser-Schnarrenberger, Allemagne, LDR) : en 
l’absence de la rapporteuse, a pris note des informations contenues dans des 
communiqués de presse concernant sa visite à Kiev du 30 mars au  
1er avril 2005 et de la décision récente de la Cour européenne des droits de l’homme sur 
la recevabilité de la requête introduite par l’épouse de M. Gongadze ; 

 
- Abolition des restrictions au droit de vote aux élections législatives (Rapporteur :  

M. Eker, Turquie, PPE/DC) : a pris note de l’avis de la Commission de Venise et a chargé 
le rapporteur d’en tenir compte dans la préparation de son projet de rapport ; 
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- Le concept de nation (Rapporteur : M. Frunda, Roumanie, PPE/DC) : a examiné une 

note introductive révisée présentée par le rapporteur et a chargé ce dernier de présenter 
un projet de rapport en tenant compte des commentaires formulés par les membres ;  

 
- Proposition de création d’une sous-commission sur les droits des minorités : a 

approuvé le projet de mandat de la Sous-commission et a invité les membres souhaitant 
en faire partie de soumettre leurs noms au secrétariat avant le 20 avril 2005; 

 
- Sous-commission sur l’élection des juges à la Cour européenne des droits de 

l’homme (Présidente : Mme Bemelmans-Videc, Pays-Bas, PPE/DC): a accepté 
d’augmenter le nombre de membres de la Sous-commission de 14 à 16 afin de s’assurer 
que tous les groupes politiques continuent d’être représentés dans la Sous-commission ; 

 
- Désignations des représentants de la Commission : 

o Comité d’Experts sur les questions relatives à la protection des minorités nationales 
(DH-MIN) (Strasbourg, 10-12 mai 2005) : M. Valery Grebennikov (Russie, GDE) ; 

 
- Participation des membres à des conférences, réunions, séminaires, etc. : a décidé 

que les représentants de la Commission à ces manifestations doivent présenter de brefs 
rapports écrits sur leur participation ;  

 
- Questions diverses : 

o Election du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe : a pris 
note de la décision des Délégués des Ministres du 30 mars 2005, et a insisté sur 
la nécessité de tenir les auditions avec les candidats en septembre 2005 en vue 
de l’élection programmée lors de la session d’octobre 2005 ; 

o Médiateur au Kosovo: a pris note de l’information reçue du Médiateur sur les 
projets de la MINUK de “désinternationaliser” l’institution, a noté également les 
développements concernant l’établissement d’un groupe consultatif par la MINUK, 
a rappelé la position prise sur ces questions par l’Assemblée dans sa Résolution 
1417 (2005), et décidé de proposer au Président de l’Assemblée qu’il écrive au 
Médiateur pour l’informer de l’attention portée à la question par la Commission et 
de son intention de suivre de près cette question ; 

o Réunion à Chypre : a approuvé un projet de programme, incluant une audition sur 
les disparitions forcées ; 

 
- Prochaines réunions : 

. Strasbourg, pendant la  2ème partie de session de l’Assemblée (25-29 avril 2005)  

. Limassol (Chypre), 23 - 24 mai 2005  

. Strasbourg, pendant la 3ème partie de session de l’Assemblée (20-24 juin 2005) 
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